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(prononcés à l'audience à Toronto [Ontario], le 9 février 2011) 

LA JUGE SHARLOW 

[1] Ridgeview Restaurant Limited interjette appel du jugement (2010 CF 506) par lequel la 

juge Mactavish a accueilli la requête de la Couronne visant à faire radier la demande de contrôle 

judiciaire de Ridgeview en raison du défaut de qualité pour agir. Nous convenons que Ridgeview 

n’a pas la qualité pour agir. 

 

[2] Nous ajouterions seulement que le permis de M. Gibson ne l’autorise pas, ni ne prétend 

l’autoriser, à consommer de la marihuana d’une manière qui contrevient à la Loi sur les permis 

d’alcool, L.R.O. 1990, ch. L.19, ou à se livrer à des activités criminelles, dont le trafic de 
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marihuana, interdites par la Loi réglementant certaines drogues et autres substances, L.C. 1996, 

ch. 19. 

 

[3] L’appel sera rejeté avec dépens. 

 

« K. Sharlow » 
j.c.a. 

 
 
Traduction certifiée conforme 
Christiane Bélanger, LL.L. 
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